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BTS Construction et aménagement de véhicules

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

CFA ACADEMIQUE DE POITIERS
CFA Académique de Poitiers
05.49.39.62.22
cfa.acad@ac-poitiers.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier

Niveau d'entrée requis :

Niveau 4 : Baccalauréat (Niveau 4
européen)

Conditions d'accès :

Avoir entre 16 et 29 ans révolus

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

L’activité couvre la conception, la construction, la conversion ou l’aménagement de carrosseries destinées à équiper les véhicules
industriels, les véhicules utilitaires, les véhicules de transport de personnes, et de services (services médicaux itinérants), les remorques et
semi-remorques et leurs châssis, ainsi que les matériels connexes à ces activités : hayons élévateurs, grues auxiliaires et chariots
embarqués notamment. Le titulaire du brevet de technicien supérieur (BTS) « Construction et aménagement de véhicules » est un technicien
qui intervient dans tous types d’entreprises fournissant des véhicules, et auprès d’acteurs fondamentaux pour le fonctionnement du pays :
forces de l’ordre, services de secours, sapeurs-pompiers, travaux publics, bâtiment, transport de marchandises, transports collectifs,
transports sanitaires, traitement des déchets, transport de marchandises et de voyageurs, travaux publics, agro-alimentaire…Tous sont
utilisateurs de véhicules conçus et réalisés par des carrossiers constructeurs (ambulances, véhicules d’urgences, camions spécifiques,
bennes...). D’autres usages correspondant à l’évolution de la société se développent : « food truck », véhicules de loisirs… Le titulaire du BTS
« Construction et aménagement de véhicules » intervient à tous les niveaux depuis la conception jusqu’à la réception administrative
(conception – organisation de la fabrication – réalisation, assemblage et contrôle – homologation) des véhicules. C'est un spécialiste de la
conception, de la réalisation et de la conversion des véhicules, des châssis, des aménagements extérieurs et intérieurs des véhicules et de
leur homologation. Le titulaire du BTS exerce ses activités dans un environnement qui implique de l’innovation, un respect scrupuleux des
normes, des réglementations, des directives, des procédures qualité?, en y intégrant les règles de prévention des risques professionnels en
matière d’ergonomie, d’hygiène, de sécurité? et de protection de l'environnement.

Contenu et modalités d'organisation

-

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

BTS construction et aménagement de véhicules - Niveau 5 : DEUG, BTS, DUT,
DEUST (Niveau 5 européen)

Et après ?

Suite de parcours

Ce BTS est un diplôme conçu pour une insertion professionnelle

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00551431
du 01/09/2025 au

30/06/2027
Niort (79)

LYCEE
PROFESSIONNEL

PAUL GUERIN

Non
éligible


